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Merci J
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• Réunion de la CMPN à la Pi1é Salpetrière
• Samedi 13 janvier 
• 2 thèmes :
• Sport et santé
• Ges-on des conduites et situa-ons à risques

=> 80 par1cipants !



Pour prévenir …

• Il faut savoir quoi prévenir !
=> Nécessité d’avoir une idée :
• De la nature des incidents / accidents de nos disciplines
• De leur importance en nombre :

• Rapporté à l’exposition !

• Proposition : faire un recueil sur les manifestations où le nombre de 
participants est une donnée connue :
• Compétitions / stages fédéraux
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Recueil incident / accident

• Fiche d’incident  succincte 
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Fiche individuelle de recueil d’incident
au cours de la pratique fédérale

(stage/compétition)

Rempli par   :     ....................Tel :…………..                Nom de la victime (facultatif)  :     ....................

Date et lieu   :       ....................

DISCIPLINE : ………………….

NATURE DE L’INCIDENT : 

⬛ traumatisme physique, plaie, …  : 

⬛ barotraumatique : 

⬛ biochimique :   ⬛ hypoxie (syncope et samba)     ⬛ Accident de décompression 

⬛ autre (y compris noyade, OPI) : 

DESCRIPTION SUCCINCTE (circonstance et constatations)

GRAVITÉ À PRIORI   :  

⬛ bénin/faible gravité   ⬛ sans arrêt de l’activité  ⬛ avec arrêt de l’activité

⬛   nécessité de consultation médicale         ⬛ Urgente       ⬛ Différée

⬛  nécessité d’hospitalisation  :  ⬛ moins de 12H  ⬛ moins de 24H  ⬛ plus de 24H 

⬛ Décès

Document à transmettre par courrier ou mail au médecin de la commission sportive concernée ou au 

médecine de la CMPR pour les stages et examens N4 et MF2. 



Recueil incident / accident

• Rapport de manifestation 
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Rapport sanitaire de clôture de

stage/compétition
A adresser par courrier ou mail au médecin de la commission sportive concernée ou au médecin de la 

CMPR pour les stages et examens N4 et MF2. 

Rempli par :      ................…                                             (fonction :       ...................    )

DISCIPLINE :      ...................

MANIFESTATION :       ...................

Date du stage/de la compétition :     ...................

Nombre de participants     :   

dont  - compétiteurs/stagiaires :

- encadrants :

- juges :

Nombres d’incidents     :  

- Bénins (pas d’interruption de l’activité) : 

- De faible gravité (interruption de l’activité sans nécessité de soin) :

- De gravité modéré (nécessité de soin ou de consultation médical) :

- De gravité certaine (nécessité d’hospitalisation) :

- Ayant conduit à un décès :

La rédaction et la transmission de cette fiche au médecin de la commission sportive concernée ou 

au médecine de la CMPR pour les stages technique N4 et MF2 est obligatoire même en cas de 

nombre d’incident nul.

Pour chaque incident doit être délivrer une fiche spécifique individuelle.

Date et signature du déclarant     :  



Un projet d’étude

• Sur la compétition de poids constant de fin juin
• Etude des oedèmes pulmonaires de l’apnéiste
• En l’absence de manifestations cliniques, possibilité de visualiser par 

l’échographie pulmonaire le fluide qui « fuit » de la circulation 
• => signal particulier « queues de comètes »
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0.03) and the cardiac damage feature NTproBNP (r ! 0.82;
P " 0.01). The second GA (19%) mainly included noradren-
aline (r ! 0.58; P " 0.01) along with the cardiac damaged
feature cTnI (r ! 0.62; P " 0.01) and the cortisol (inverse
correlation, r ! #0.47; P ! 0.02). Regarding the supplemen-
tary features, ULC (r ! 0.47; P ! 0.02) and MVV (r ! 0.38;
P ! 0.05) were correlated with the first GA. With the analysis
of the correlations between ULC, inflammatory markers, and
NTproBNP, the latter was correlated with both IL-6 (r ! 0.90;
P " 0.01) and ULC (r ! 0.86; P " 0.01), whereas correlations
between MVV and inflammatory markers highlighted that
MVV was related to IL-10 (r ! 0.48; P ! 0.02) and IL-1ra
(r ! 0.41; P ! 0.05) (Fig. 3). There was no significant
correlation between ULC and IL-6 when controlling for NT-
proBNP (P $ 0.05). Regarding the contribution of active
groups on GAs (Table 3), the inflammatory markers group
(43%) and the cardiac damage group (42%) explained together
85% of the first GA; by contrast, the second GA was mostly

described by hormones (57%) with a further contribution by
the cardiac damage group (33%).

DISCUSSION

We detected asymptomatic ULCs in the presence of in-
creased plasma level of anti-inflammatory mediators in Iron-
men immediately after the race. Hodges et al. (18) showed no
changes in pulmonary density, which increases in the presence
of extravascular lung water, following normoxic and hypoxic
midintensive exercise. Conversely, Hopkins (19) demonstrated
the presence of red cells, proteins, and leukotriene B4 in the
bronchoalveolar lavage after brief maximal sea level exercise,
suggesting the occurrence of transient increase in pulmonary
blood-gas barrier permeability. As suggested by the metanaly-
sis of Zavorsky (56), exhaustive or near-maximal exercise is
able to induce pulmonary edema. However, some questions on
the pathophysiology of interstitial pulmonary edema in ex-
treme athlete are still unanswered, in part because of the
limitations of diagnostic technology. Thoracic echography al-
lowed us to assess ULCs within 15 % 3 min from the end of the
exercise. Our results showed that ULCs were almost undetect-
able at rest, but appeared after an intensive race in 68% of
athletes and were mostly resolved within the first 12 h. At rest
ULCs were present in 14 athletes, and in two of them the
number was $5. However, the presence of a low number of
comets has been shown in normal subject and confirmed by
histology in healthy pigs (14, 25). Furthermore, the presence of
few ULCs in Ironman athletes at rest is difficult to explain but
may be related, in part, to the training performed by these
particular athletes immediately before the race. However, we

Fig. 1. An example of thorax ultrasound showing comets early and 12 h after race.

Table 2. Contributions of active groups to the first three
global axes obtained from the multiple factor analysis based
on cardiac, spirometric, and ULC groups

Group Global Axe 1 Global Axe 2 Global Axe 3

Hemodynamic 0.23 (8) 0.01 (1) 0.25 (14)
LV cardiac volumes, % 0.00 (0) 0.65 (34) 0.21 (12)
LV systolic function, % 0.13 (5) 0.28 (15) 0.83 (48)
Cardiac right function, % 0.07 (3) 0.60 (32) 0.12 (7)
Pulmunary vital capacity, % 0.77 (28) 0.01 (1) 0.01 (0)
Max entilation, % 0.79 (28) 0.00 (0) 0.00 (0)
Airways flow, % 0.79 (28) 0.03 (1) 0.02 (2)
ULC, % 0.01 (0) 0.31 (16) 0.29 (17)
Total, % 2.79 (100) 1.90 (100) 1.73 (100)
Explained variance, % 25 17 16

Fig. 2. Global representation of variables and groups on the plane defined by
global axes (GA)1 and GA2 of multiple factor analysis (MFA) based on
cardiac, spirometric, and ultrasound lung comet-tail (ULC) groups. SBP,
systolic blood pressure; EF, ejection fraction; LVEDF, left ventricular end-
diastolic volume; SV, stroke volume; FEV, forced expiratory volume; MVV,
maximal voluntary ventilation; FVC, forced vital capacity; SVC, slow vital
capacity; FEF, forced expiratory flow; LS, longitudinal strain; SW-TDI, S
wave-tissue Doppler imaging.

H2164 INCREASE IN PULMONARY WATER CONTENT IN IRONMAN ATHLETES

AJP-Heart Circ Physiol • VOL 301 • NOVEMBER 2011 • www.ajpheart.org



Un projet d’étude

• Queues de comètes et apnée :
• 2 études :

• Italienne, 2008 : 31 apnéistes, poids constant => 14 avec QDC
• Belge, 2010 : différentes situations d’apnée: QDC après apnée profonde, dynamique et 

statique max
• L’échographie pulmonaire : examen rapide, non invasif, avec appareil peu 

encombrant, facile à transporter
• Confirmer ces données
ÞConfronter aux données de l’interrogatoire :

Þlien avec taille ? ATCD de syncope / samba ? Performance réalisée ? ??
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En pratique
• Protocole :
• Au minimum la veille de la compétition :

• Visite d’inclusion (recueil du consentement) avec écho pulmonaire de référence
• Dans l’heure qui suit l’émersion, sur autorisation des secouristes : écho pulm

• Sur le plan reglementaire :
• Protocole soumis au préalable au Comité de Protection des Personnes :

• Réunion le 14 / 02 avec la direction de la recherche du CHRU de Brest : promoteur 
Þenvoi ensuite du protocole au CPP : réponse normalement sous 6 semaines (en théorie …)

• Investigateurs : 
• A. Renoult, Interne des Armées, encadré par A. HENCKES et O. BOUILLAND 

(médecin Ile Longue)
• Pr M.A. GIROUX-METGES (physiologie), Pr J.E. BLATTEAU (médecine 

subaquatique), Dr O CASTAGNA
• JL BLANCHARD
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En pratique

• Prêt de l’appareil 
d’écho
• Demande de 

subvention … !
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DEPENSES DE PERSONNEL

Organisation, surveillance, coordination
Chef de projet / Attaché de Recherche 
Clinique

Préparation et soumission du dossier aux autorités compétentes, démarches 
administratives (conventions centres associés), suivi du dossier, dépôt 
éventuel des modifications substantielles au protocole, clôture réglementaire 
et administrative, contrôle qualité

3 480,00 €

Gestion et Analyse des données
Gestionnaire de données biomédicales

Conception du cahier d'observations électronique, mise en œuvre du contrôle 
des données, rédaction des guides, suivi de l'étude

2 550,00 €

Biostisticien, méthodologiste 3 657,00 €

DEPENSES HÔTELIERES  ET GENERALES
Papeterie Formulaires d'information et de consentement, classeurs investigateur

173,00 €

Assurance 560,00 €

DEPENSES FINANCIERES
Frais de gestion 7,5 des dépenses totales 781,50 €

TOTAL 11 201,50 €
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Règlement intérieur

• Ar#cle IV 1.2.1.3 – De la Commission Médicale et de Préven4on
Na4onale

En outre, chacun dans le respect de leurs missions, la Commission
Médicale et de Préven4on Na4onale et le Médecin Fédéral Na4onal ont
pour objet d’élaborer le Règlement Médical fixant l’ensemble des
obliga7ons et des préroga7ves de la fédéra7on perme;ant de veiller
d’une manière Générale à la santé des licenciés et plus par7culièrement à
celle des compé7teurs dans le cadre de son devoir de surveillance
médicale prévu par les disposi7ons du Code du Sport ; Ce règlement
médical est soumis pour avis à la Commission Juridique Na4onale et
proposé à l’approba4on du Comité Directeur Na4onal.
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De: Jean Marc BRONER directeur@ffessm.fr
Objet: Re: Compte rendu de réunion de calage RM 31/01
Date: 2 février 2018 15:57

À: fxlecuyer@yahoo.fr
Cc: Président president@ffessm.fr, DTN THOMAS Richard dtn@ffessm.fr, annehenckes@hotmail.com,

fred.dimeglio@wanadoo.fr, Sébastien GRANDJEAN - Secrétaire Général FFESSM secretairegeneral@ffessm.fr,
carl.willem@gmail.com, patrick.landon@wanadoo.fr, cermtcmg@wanadoo.fr, jpphamvan@ffessmpm.fr,
caronhelene@yahoo.fr, leger.brisavoine@gmail.com, jm.pontier@free.fr

Ah… ces malades qui pensent que leur maladie est au centre du monde…
Ah… leurs médecins qui pensent que leur Règlement médical partage ce même centre du 
monde fédéral… J’ai hélas la sourde impression de retrouver l’épistolaire d’antan…

Il me semble au moins discourtois, c’est là une formule très édulcorée en guise d’euphémisme, 
d’avoir envoyé ce courrier à l’univers médical fédéral presque tout entier (et certains autres, 
peut-être médecins mais que je ne connais pas à ce titre) en ne l’adressant ni au MFN… 
pourtant au centre réglementairement et statutairement décisionnel…, ni au DTN, essentiel 
lui-aussi, au fonctionnement fédéral, ni à moi-même, pourtant l’une des 4 personnes 
présentes à cette réunion… (là où les 2 autres ont bien été destinataires du présent écrit de 
FX…).  N’y voyez là, çà serait tant réducteur, aucun ego: juste de l’efficience… A moins que 
FX n’ait simplement pas trouvé mon adresse mèl…

Revenons sur les propos de FX… Est-ce là facétieux ou doit on comprendre que celui-ci, 
médecin, présenté comme le juriste de la Commission, énonce de telles contre vérités? Allez, 
j’en vois une, non innocemment reprise, puisqu’elle fonde le caractère … non fondé de 
l’ensemble du mèl:

« (…) aussi le document de travail, sauf avis contraire de ma présidente de commission, ne 
pourra en aucun cas servir de présentation"

3  éléments constitutifs de l'assertion, 3 griefs: C’est là extraordinaire, particulièrement 
dense dans une dimension inique:
 1) « document de travail »: On constate que même pour FX, le document de la Cmpn, 
enrichi des remarques de la réunion du 31 dernier, est un document de travail… à ce titre: 
juste un projet… de travail…
 2)  "sauf avis contraire de ma présidente de commission »: quel est le texte sur lequel 
se fonde ainsi FX pour affirmer qu’il faille ce type d’autorisation pour utiliser… un document 
de travail?
 3) "ne pourra en aucun cas servir de présentation »: et pourquoi le Comité Directeur National ne 
pourrait-il pas se servir du document de travail réalisé sur la base du règlement médical proposé par la Cmpn et enrichi, je cite FX, 
par des "échanges des plus intéressants « , lesquels ont permis de réelles avancées… Est-ce là la façon d’annoncer que FX revient 
sur ce qu’il a accepté hier, devant le médecin élu du CDN, du secrétaire général et du directeur de la fédération?

Je ne reviendrai pas sur la seconde assertion ("Le seul règlement médical  présentable au 
vote du CDN pour adoption, conformément aux règlements fédéraux est le projet écrit 
conjointement par la CMPN et le MFN. ») tant éloignée justement de nos textes fédéraux 
(interprétés là si singulièrement) posant le squelette (non, je préfère parler d'architecture 
pour éviter de parler de ce que je crains ne pas connaître…), l’architecture, disais-je, du 
fonctionnement fédéral.

Dommage: je pensais sincèrement que chacun à sa place, nous avions fait de réels efforts les 
uns vers les autres, même s’il reste 3 phrases sur lesquelles aucun accord n’a été trouvé.
Dommage, disais-je: je reste un doux idéaliste…

???

De: Jean Marc BRONER directeur@ffessm.fr
Objet: Re: Compte rendu de réunion de calage RM 31/01
Date: 2 février 2018 15:57

À: fxlecuyer@yahoo.fr
Cc: Président president@ffessm.fr, DTN THOMAS Richard dtn@ffessm.fr, annehenckes@hotmail.com,
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caronhelene@yahoo.fr, leger.brisavoine@gmail.com, jm.pontier@free.fr

Ah… ces malades qui pensent que leur maladie est au centre du monde…
Ah… leurs médecins qui pensent que leur Règlement médical partage ce même centre du 
monde fédéral… J’ai hélas la sourde impression de retrouver l’épistolaire d’antan…

Il me semble au moins discourtois, c’est là une formule très édulcorée en guise d’euphémisme, 
d’avoir envoyé ce courrier à l’univers médical fédéral presque tout entier (et certains autres, 
peut-être médecins mais que je ne connais pas à ce titre) en ne l’adressant ni au MFN… 
pourtant au centre réglementairement et statutairement décisionnel…, ni au DTN, essentiel 
lui-aussi, au fonctionnement fédéral, ni à moi-même, pourtant l’une des 4 personnes 
présentes à cette réunion… (là où les 2 autres ont bien été destinataires du présent écrit de 
FX…).  N’y voyez là, çà serait tant réducteur, aucun ego: juste de l’efficience… A moins que 
FX n’ait simplement pas trouvé mon adresse mèl…

Revenons sur les propos de FX… Est-ce là facétieux ou doit on comprendre que celui-ci, 
médecin, présenté comme le juriste de la Commission, énonce de telles contre vérités? Allez, 
j’en vois une, non innocemment reprise, puisqu’elle fonde le caractère … non fondé de 
l’ensemble du mèl:

« (…) aussi le document de travail, sauf avis contraire de ma présidente de commission, ne 
pourra en aucun cas servir de présentation"

3  éléments constitutifs de l'assertion, 3 griefs: C’est là extraordinaire, particulièrement 
dense dans une dimension inique:
 1) « document de travail »: On constate que même pour FX, le document de la Cmpn, 
enrichi des remarques de la réunion du 31 dernier, est un document de travail… à ce titre: 
juste un projet… de travail…
 2)  "sauf avis contraire de ma présidente de commission »: quel est le texte sur lequel 
se fonde ainsi FX pour affirmer qu’il faille ce type d’autorisation pour utiliser… un document 
de travail?
 3) "ne pourra en aucun cas servir de présentation »: et pourquoi le Comité Directeur National ne 
pourrait-il pas se servir du document de travail réalisé sur la base du règlement médical proposé par la Cmpn et enrichi, je cite FX, 
par des "échanges des plus intéressants « , lesquels ont permis de réelles avancées… Est-ce là la façon d’annoncer que FX revient 
sur ce qu’il a accepté hier, devant le médecin élu du CDN, du secrétaire général et du directeur de la fédération?

Je ne reviendrai pas sur la seconde assertion ("Le seul règlement médical  présentable au 
vote du CDN pour adoption, conformément aux règlements fédéraux est le projet écrit 
conjointement par la CMPN et le MFN. ») tant éloignée justement de nos textes fédéraux 
(interprétés là si singulièrement) posant le squelette (non, je préfère parler d'architecture 
pour éviter de parler de ce que je crains ne pas connaître…), l’architecture, disais-je, du 
fonctionnement fédéral.

Dommage: je pensais sincèrement que chacun à sa place, nous avions fait de réels efforts les 
uns vers les autres, même s’il reste 3 phrases sur lesquelles aucun accord n’a été trouvé.
Dommage, disais-je: je reste un doux idéaliste…

???



Médecin Fédéral Na?onal  ???
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STATUTS FEDERAUX
Sec$on 4 : Le Médecin Fédéral Na$onal 
Ar#cle 30 – Proposi#on de nomina#on 
Le Médecin Fédéral Na-onal (MFN) est nommé dans les condi-ons prévues à
l’ar-cle IV.1.2.1.1 du Règlement Intérieur et au Règlement médical. 

REGLEMENT INTERIEUR
Ar#cle IV.1.2.1.1 – Du Médecin Fédéral Na#onal 
CONDITION DE NOMINATION ET DE FIN DE FONCTIONS : 
Il devra obligatoirement être docteur en médecine, être diplômé de médecine du 
sport, inscrit au Conseil de l’Ordre des Médecins et -tulaire de la licence fédérale
en cours de validite ́. 
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De: Merle MERLE tony.merle@orange.fr
Objet: re: saisine officielle du président de la CNJ par le président de la FFESSM
Date: 7 février 2018 12:23

À: Jean-Louis BLANCHARD president@ffessm.fr
Cc: MERLO Francis presidentcif@gmail.com, GRANDJEAN - Secrétaire Général FFESSM secretairegeneral@ffessm.fr,

jean-Michel Pontier jm.pontier@free.fr, DTN dtn@ffessm.fr, DI MEGLIO Frédéric fdimeglio@ffessm.fr, Anne HENCKES
annehenckes@hotmail.com, BRONER Jean-Marc directeur@ffessm.fr

Cher Président,

Je fais suite à ta saisine en ce qui concerne le projet de règlement médical et annexes.

Une petite précision en liminaire : Anne ne m'a pas saisi officiellement pour la lecture du règlement médical, mais ses questions portaient
essentiellement sur sa forme juridique et non pas sur le fond du problème, à savoir essentiellement la place du médecin dans notre activité fédérale.
Chacun doit rester à sa place et je partage ton sentiment en ce qui concerne celle de l'exécutif.

               Le projet de règlement médical, outre quelques observations sur certaines références dont je fais état in fine, ne soulève de ma part aucune
remarque particulière.

               Dans le respect de l'Article 3 du Règlement Médical il y aura lieu d'être vigilent sur le fait que la Commission Médicale et de Prévention
Nationale ainsi que le Médecin Fédéral National ont bien élaboré ensemble ledit règlement dans le respect de leurs missions afin qu'il soit proposé à
l'approbation du Comité Directeur National.

Il serait désagréable et inopportun d'entrer dans un conflit, ou la rédaction d'un texte peut en lui-même éviter toutes discussions
désagréables. Un consensus basé sur la prudence et la sécurité permettra de favoriser le développement de notre fédération.

               Reçois, cher Président, l'expression de mes meilleurs sentiments.

               Antoine MERLE

               Président de la Commission Nationale Juridique

 

P.S. Points à contrôler éventuellement :

 

Page 7 : Article 7 : modifier ou ajouter "Titre9 V.1 du Règlement Intérieur"

 

 

Page 7 : Article 8 : Article 83 du Code de déontologie a été abrogé par Décret 2004-802 2004-07-29 art. 5 A JORF 8 août 2004. Il serait bon de laisser
uniquement la référence à l'article R 4127-83 du Code de la Santé Publique. Je pense que c'est par habitude que l'on parle de l'article 83 qui figure à
nouveau dans l'article R 4127 – 83.

 

Au même article 8 : éventuellement il peut être précisé que l'Article R4127-83 a été modifié par Décret n°2012-694 du 7 mai 2012 - art. 4 et est rédigé de la manière
suivante : "I. ― Conformément à l'article L. 4113-9, l'exercice habituel de la médecine, sous quelque forme que ce soit, au sein d'une entreprise, d'une collectivité ou
d'une institution ressortissant au droit privé doit, dans tous les cas, faire l'objet d'un contrat écrit. "

 

 

Page 16 : Article 9- 4 Sportifs étrangers : cette annexe 2- 3 ne figure pas au dossier. Par contre l'annexe III – 4 parle des certificats médicaux délivrés par des médecins
étrangers.

 

 

 

 

 

 

> Message du 05/02/18 14:22
> De : "Jean-Louis BLANCHARD" <president@ffessm.fr>
> A : "MERLE Antoine" <tony.merle@orange.fr>
> Copie à : "MERLO Francis" <presidentcif@gmail.com>, "GRANDJEAN - Secrétaire Général FFESSM" <secretairegeneral@ffessm.fr>,
"jean-Michel, Pontier" <jm.pontier@free.fr>, "DTN" <dtn@ffessm.fr>, "DI MEGLIO Frédéric" <fdimeglio@ffessm.fr>, "Anne, HENCKES"
<annehenckes@hotmail.com>, "BRONER Jean-Marc" <directeur@ffessm.fr>
> Objet : saisine officielle du président de la CNJ par le président de la FFESSM
> 
>

>

>



Règlement intérieur

• Ar#cle IV 1.2.1.3 – De la Commission Médicale et de Préven4on
Na4onale

En outre, chacun dans le respect de leurs missions, la Commission
Médicale et de Préven4on Na4onale et le Médecin Fédéral Na4onal
ont pour objet d’élaborer le Règlement Médical fixant l’ensemble
des obliga7ons et des préroga7ves de la fédéra7on perme;ant de
veiller d’une manière Générale à la santé des licenciés et plus
par7culièrement à celle des compé7teurs dans le cadre de son devoir
de surveillance médicale prévu par les disposi7ons du Code du Sport ;
Ce règlement médical est soumis pour avis à la Commission
Juridique Na4onale et proposé à l’approba4on du Comité Directeur
Na4onal.
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Les jeunes

Rapport CMPN, CDN 10/02/2018 17



Les jeunes

• Pas un adulte en réduction … mais un être en développement :
• Progressif, par poussées et paliers, 
• Croissance (mesurable) / maturation (fonctions)
• Physique / psychologique

Þdes particularités en fonction des classes d’âge : notamment
ÞMaturation pulmonaire : fonction de la taille de l’enfant : poumon moins 

élastique, davantage de shunt (zones ventilées non perfusées) et de résistances 
à l’écoulement de l’air : calibre voies aériennes plus petites

ÞDéveloppement psychomoteur variable aussi d’un enfant à l’autre
ÞDes affections fréquentes
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Les jeunes

• L’accidentologie rapportée dans la liVérature :
• Dans le suivi d’enfants avec forma-on piscine et qq plongées mer : 205 enfants 

de 8 à 14 ans suivis sur 5 ans :
• Des dysperméabilités tubaires +++ dont 4 perforaZons tympaniques

• Dans le bilan d’ac-vité sur 20 ans du centre de médecine hyperbare d’Hawaï :
• 22 enfants accidentés (12-17 ans)  sur 1274 accidentés :

• 6 embolies gazeuses dont 3 chez des enfants asthma5ques
• 16 ADD dont 2 chez des enfants traités pour des troubles de l’a?en5on

• Des remontées paniques (9 cas) …

• Case-reports de SP avec aéroembolie … 
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Les jeunes 

• Fréquence de l’asthme (10 %)
• Les troubles de l’aVen1on avec hyperac1vité (3 à 5%)
• Sédentarité et inac1vité physiques
• Par1cularité française de nos ados : les conso de toxiques
• 47,8 % jeunes 17 ans ont fumé du cannabis dans leur vie
• > 25% jeunes 17 ans en ont fumé dans le dernier mois
• « L'enquête scolaire ESPAD de 2011 permet de situer la France par rapport à 

la plupart des autres pays européens à l'âge de 16 ans.(…). Par ailleurs, la 
France se dis7ngue clairement en Europe, en étant le seul pays 
avec un niveau largement supérieur à 15 %. »
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Les jeunes

• La visite médicale : un temps de prévention important pour une activité 
à risques spécifiques :
• Dépister les contre-indications 

• Impact d’un accident chez un jeune +++
• Prévention des conduites à risques
• Conseils adaptés à l’activité : parents et jeunes

Þimportance d’une visite avec examen complet réalisée par médecin 
ayant idée de contraintes spécifiques de la plongée
ÞAucune formation de médecine du sport dans un cursus de médecine 

« normal » (donc aucune de médecine subaquatique non plus !)
ÞSavoir qu’il y a des risques spécifiques en plongée est déjà un vrai savoir !
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Autres questions / infos de la commission

• Calendrier prévisionnel :
• Réunions CMPN :
• Vendredi 23 mars 2018 après midi à Amneville
• AGN d’Amnéville
• 19 et 20 mai 2018 : séminaire de travail à Annecy

• Rencontre le soir avec structures locales : « le médecin fédéral et vous »
=> ReprésentaZon du CDN ? (demande adressée au Secrétaire Général) J
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Autres ques?ons / infos de la commission

• Communication :
• Pages de Subaqua

• Regret d’un manque de communication avec l’ancienne responsable de rubrique …
• Site CMPN 
• Page facebook
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Merci de votre attention !
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